
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION SUR LES FONDAMENTAUX, 
LES ETAPES ET LA PRATIQUE DE LA MEDIATION 
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• MODULE I : LES FONDAMENTAUX DE LA MEDIATION 

• MODULE II : LES ÉTAPES ET PHASES DU PROCESSUS DE MEDIATION 

Cette formation est clôturée par la délivrance par « CAMA » d’un « Certificat de formation aux Fondamentaux et 

Étapes de la Médiation ». (Base indispensable à toute formation sur la médiation).  

 

LA FORMATION S’ARTICULE EN 3 MODULES 

 

N.B. : Le nombre de places est limité à 30.  Les paiements reçus avant le vendredi 18 Octobre 2024 donnent droit à la délivrance 

d’une clef USB « CAMA » contenant la formation des MODULES I et II.    

Du 14 au 16 Novembre 2024 au 302, Rue Clémenceau, Bonanjo, Douala 

• MODULE III : FORMATION A LA PRATIQUE DE LA MEDIATION, et EVALUATION. (Mise en situation des apprenants dans 

des jeux de rôle de Médiateurs et Médiés dans des cas pratiques du processus de médiation – correction, Évaluation). 

Cette formation est clôturée par la délivrance par « CEPFOMEN » d’une « Attestation de formation à la Pratique de la 
médiation ». N.B. : la délivrance d’un « Certificat de Formation Pratique à la Médiation » nécessite plusieurs exercices 
pratiques en ateliers, un contrôle des Connaissances théoriques suivi d’un exercice pratique pour chaque candidat.   

 

I – FORMATIONS ASSUREES PAR LE « CAMA » : 75 000 FCFA H.T. soit 89 437 FCFA TTC par MODULE 

II – FORMATIONS ASSUREES PAR LA SCP CEPFOMEN : 75 000 FCFA H.T. soit 89 437 FCFA TTC 

Agréée par Arrêté N° 000054/O/MINAT/SG/DAP/SDLP/SA/DTPB du 8 juin 2023 

00237 659 87 01 71/ 693 69 61 68 / 699 91 40 20 
E-mails: cama141220@gmail.com , cepfomen2014@gmail.com 
 

REGLEMENTS : 

CAMA :  #150*47*832281# 
CEPFOMEN : #150*47*828520# 
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